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APPEL A CANDIDATURES

« Elections des S2 »

Les adhérents du Snetaa-FO sont appelés à renouveler leurs responsables départementaux (S2) quand la fonction de S2 est vacante.

Dépôt des candidatures :

Les candidats au titre de S2 doivent présenter leur candidature individuelle auprès du secrétariat national au plus tard le 18 janvier midi.

« Je soussigné(e) : (nom) (prénom) (établissement) (adresse) déclare être candidat(e) à la fonction de secrétaire départemental(e) (S2) (nom du département et numéro administratif) ».

Bon pour une candidature à la fonction de S2 »

(Lieu) (date) et (signature)

Publications :

Les listes et candidatures qui seront validées en fonction des Statuts et Règlement Intérieur, seront affichées sur le site national ww.snetaa.org, rubrique « élections des S2 » au plus tard le 23 Janvier 2012, 18 heures.

Candidatures :

Peut être candidat(e) : tout(e) adhérent(e) ayant deux années consécutives d’adhésion au 31 août 2011 et à jour de cotisation totale (ou partielle par prélèvement automatique) le 31 décembre 2011. (Il faut donc a minima avoir été adhérent(e) en 2009-2010 puis 2010-2011 et à jour de cotisation le 31 décembre 2011.

Vous retrouverez la demande-type de candidature en Pièce jointe. Elle est à retourner complétée et dûment signée au 

Secrétariat National du Snetaa-FO, 74 rue de la Fédération 75739 Paris cedex 15.

Le Snetaa-FO, c’est vous ! C’est votre syndicat.

Pour un Snetaa-Fort et rassemblé, candidatez !

Le Secrétariat National du Snetaa-FO.

FICHE DE CANDIDATURE AUX FONCTIONS DE S2

Je soussigné(e) (nom)
 (prénom)


(établissement)
 (adresse)


déclare être candidat(e) à la fonction de Secrétaire départemental (S2) (nom du département et numéro administratif)


« Bon pour une candidature à la fonction de S2 »

Lieu : 

Date : 


Signature :

Fiche de candidature à renvoyer au plus tard le 18 janvier 2012 au :

SNETAA-FO 74 rue de la Fédération 75739 PARIS CEDEX 15

